
· Cl1ambre des Re11rése11~11ts. 

SÉANCE DE ·{7 Jou, -f 858. 

Trailé de commerce d cle 1mvigalion entre la Uclgiq11e et la Russie. 

, 
EXPOSE· DES M:OTll'S. 

· MBSSIËÙRS, · 

Le tria~ commercial de la Russie soumet . à·. de' 
1
fo:riés' s1~·-;:t~xes le pavil~lgn des 

Êtats qui pratlquent le système des droits dUîércnt1eis. (Oukase· du 1~ j4to:·1s.te:,, 
àn1iexi? Îl;. 1 . ) ·. . . ·. . . . . 

' . . . '. . . ~ . . ' 1.~ . . ' , . 
Pour soustraire les navires belges et leurs chargements aux rigueurs ~c. ~cttè 

lë;islaLioo, UD ·,raitê (ut conclu Je {4 février fs·~o· entre la Belgique et la ti~sstè. 
(Annexe.n.0 2.) ·. . · 

Le but,· toutefois, ne fut qu'lmparfaitement atteint et cela se couçoit. Poul' 
recevoir il faut donner, et la loi au 2t juillet {844 éLait en pleine vigueur chrz 
nous. 

Les importations indirectes sous pavillon belge demeurèrent donc frappées par 
l'Oukasè impérial. . . 

Les expéditions dtreetes elles-mêmes n'étaient exenérées de surtaxes qu'en 
faveur des produits belges seulement. Les marchandises de · transit ou· d'entrepôt 
élaient exclues du bénéfice de l'assimilaüon des pavillons, et les produits belges 
n'en joui.~ient qu'à _ la ·condition d'être accompagnés de justificaLions d'origine , 
(Protocole du !4j~ill~-1850~ annexe n° 3.) 

Il m'est agréable de pouvoir vous annoncer, Messieurs, que notre commerce 
avec la Russie va être affi'anchi de· ces entraves. Des négocianons ont-été enta; 
mées, par ordre du Roi, avec le Cabinet de Saint-Pétersbourg, et, grâce aux 
bonnes dispositions apportées de part et d'autre, elles ont abouti à 1a conclusion 
d'un traité qui porte la date du 9°ile eè mols eipour lequel Sa Majesté me charge 
de demander votre sanction. 

Désormais, dans quelque port étranger qu'ils se trouvent, les navires belges 
pourront prendre des affrétemcnts pour la Russie, ce qui, de fait, leur était inter 
dit aussi longtemps qu'une taxe additionnelle de riO P: 0/,., aueignait les marchan 
dises de provenance tieree introduites sous pavillon belge dans les ports de 
l'Empire. 
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Dans l'intercourse entre la Belgique et. _la Russie, noire pavillon ne sera plus 
condamné à ne transporter que des produits nauonaux. Les cbargemcnls se com..:. 
11oseront âi •• si RU'il convi~Ddnl; le ~ieux aux ~rmaleurs ou. ,u~ expéditéurs, et, 

- . . _. . • -· • • '1-, > ' • 'j; > 

outre eet avantage coinmuil à toute nolre marine marchande, oo verra disparaitre 
une des causes qui mettaient o_bstac1e à l'ouverlure de lignes belges de navigation 
à vapeur entre les deux pays. 

De tous les moyens indiqués par l'expérience pour élargir les débouchés de 
notre industrie, rétablissement -'de: maisons belges au dehors ~, l'un des plus 
sûrs et des plus prompts. Les commerçants étrangers sont assujettis en Russie à 
des taxes spéciales et assez lourdes. La France a obtenu, à 1~ suile de son récent 
traitë;: des allégements notables pour ses négoeiants. (Décision impériale du 
is septembre-iO oc&obre i857), (annexe ao-4.) Le même régime sera étendu aux 
coniinerçan&s belges. 

Enfin, nos fabricants pourront, sans êire âscreints à en constater f otigine par 
des formalités onéreuses ou gênantes, envoyer leurs produits en Russie par navires 
belges. De notre côté, il6US usons· Jargèment de rêci11recité. Nous assurons à la 

· marine russe, pJos nombreuse de heaueenp que la nôtre, la jouissance paisible du 
régimè défioitivemént fixé chez nous par la loi du 19 jnin •iS,6. L'entreposage, 
Je transit, sont réglés en Belgique sur UD pied éminemment_ libéral, et quant à 
noire tarif, oo sait combien il est auj~urd'hui ravorablc aux artlcles importants 
que· nous livre le commerce russe. 

Le· traité de iSHO, quelque rmr~int qu'il füt, a produit d'utiles résuhats. I.1 ·n'es1 
1 

.pas dout~ux _ que le nouvel arrangement, plus ample dans ses garanties, ne bite 
· un progrès 'auque! concourront aussi, oil n'en sani'aU douter, les· réformes écono 
miques et les eemmumeatlens ferrées qul . se- préparent ou s'exécutent en Russie. 

La clàuse du précédent traité relative au péage de l'Escaut ne figure pas dans 
J'acte diplomatique qui vous est présenté. 

Un dernier mot, la Chambre n'a· pas oublié que le traité du f4 fevrier i'SHO a 
frayé la voie, en quelque. sorte, aus relations officielles et régulières entre les 
deux Gouvernements; j'ose croire que ce· sera une satisraclion pour elle de ttouver ,, 
dans l'accord du 9 juin i8H8, 'la preuve que nos bons rapports avec Ja Russie 
li,ont fait depuis que s'affermir e, sé resserrer .. 

L~ 11,matre des Alfàirea étrangèPes, 
B011 . 'DE VRIÈRÉ. 
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PROJET DE LOI . 

. BOi DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étran 
gères, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONS : 

Notré Ministre des 4ffaires Étrangères est chargé de pré 
senter aux Chambre~· le projet dé ·loi dont la teneur suit : · 

ARTièLE UNIQ(JÈ. 

" Le traité de commerce et de navigation conclu, le 9 juin 
,; 1858,'entre.la Belgique et la Russie, sortira son plein et 
" entier effet, ,, 

Donné â Bruxelles, le 17 juin t8?i8. 

LÉOPOLI;>. 
Par.le Roi : 

'le Ministt·e des Affaires Étrangères 7 . . . . . 
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TRAITÉ. 

S. M., le Roi des Beiges et s ... M: l'Empereur de toutes les Russies, animés d'un 
égal désir de cin~en.!~r. Ies liens 4'.~~itié qui les unissent, et voulant étendre et 
faciliter autant que possible les relations commerciales et maritimes entre leurs 
Ëtats re~J>~.~tj__fs, _s~:qt_~.o~~~us :d~~nlr~r .en _l)égoçiation pour conclure un traité de 
commerce et de havigatiou et, à cet effet, ont nommé pour leurs plénipotentiaires, 
savoir : 

S. M. Je Roi des Belges, le vicomte Louis de Jonghe d'ârdoie, chevalier de 
l'Ordre de Léopold, ehevaller de ;~11 classe dë l'Ordre de Sainte-Anne de Russie, 
commandeur de iOrdre du -Christ de Portugal _, . commandeur de l'Ordrc des 
SS~ Ma#fÎiêé'° e\ Là~Îftê, com"rba'.i1deur'·4~ Î'Qrdte Const!}otinien de Saint-George, 

•• • ' ~· ; / ' , ~ o • • o f •• 1 • , • I _- • • 1 , l f t ~ : • ' •.•• • • • ' • • • 

Son èffvoyc extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire à Saint-Pétershourg ; 

Et S. M. l'Empereur .. ~e. tcutes les Russies, le Prince Alexandre Gortch_acow, 
son eonseillër prlvé actuel el Ministre des Affaires. Êtrangères, membre du con 
seû 'de l'lt-.iipUe/ëh~vai"ier des brdrës . de Saint~Wladimir de la ire classe, de . 
Sai'Ôt~Atixariâ;e Nè~sky' de li Aigle blanc, "t-îe _Saip.te-Anne de la { re classe e& de 
Saint-Stanislas de la {re classe, chevalier defa Toison d'Or d'Espagne, Grand' 
Croix de l'Ordre de· LéÔpoi~f de B·elgique, de la légion d'honneur de France, de 
Saiilt-Êli~b)ië' tl1.Aulrichc, de J'Aigle Noir et de l'Aiglc Rouge de Prusse, de la 
cou renne de Wurtemberg, de J'ÉléphtÜit' ét dù Danebrog de Danemark, de Saint 
H uhert' de Bavière, de la Fidélité èt duLion ilè Zabririgen de Bade, des Guelfes 
.de Hanovre, de Louis de Hesse Darmstadt, de la couronne de Saxe, d'Ernest de 
Saxe Altenbourg, du Faucon Blanc de Saxe Weimar, du Sauveur de Grèce, de 
Saint-Joseph de Toscane, du Pianum, du Medj~dié de Turquie, ayant le portrait 
du Schah de Perse, de la ire classe, orné de diamants; 

Lesquels; après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs trouvés en bonne el due 
forme, ont arrêté les articles suivants : 

ARTICLE PREMIER. 

li y aura réciproquement pleine et entière liberté de commerce et de navigation 
pour les _bâtiments et les sujets des Hautes Parties contractantes dans tous les 
ports de leurs domaines respectifs où la navigation est actuellement permise ou 
sera permise à l'avenir aux navires de toute autre nation étrangère. 

Les Belges en Russie et les Russes en Belgique pourront réciproquement entrer, 
voyager ou séjourner en toute liberté, dans quelque partie que ce soit, des terri 
toires respectifs, pour y vaquer à leurs affaires, et ils ,jouiront, à cet effet, pour 
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leurs: personnes. el: leurs .. biens, •;de· la même proteejion eL .séeurlté. que lei, 
na,iOD$QX,,. •:'. ' ··< ·: .. ;.,.. ·. . . .. ' .. ,, ' 
:.; Ils. auron~ la faculté :dans les vi.lles,tit .por~ de.louee ou dr, possédée. les imïist;ns·, 
11uigasins; bouûques .et terrains quîlétir serrint néeéssuires, sans· être ·assûjéüis ·i 
des. (ai.es.soit •g~nérales, soit locales; ni à des .im1>ôts ou. obligations, de .quèlqoe. 
natùre. qu'ils seienr, autres que ceux qui · sont· ou pourront être établls .sur les 
nationau~. '·. :.· · ' .. , ... 

De la même manière-ils jouiront en. matière ~e commerce ,et ·d'industrie de: tous 
les privilêgèS, immunités et autres faveurs quelconques, dont jouissent oo jouiront 
les nationaux. . .. , , ... · . 
Il est entendu, toutefois, que les stipulations 'qui précèdent ne dérogent en rien 

aux lois~. ·Qtdonnànèes efreglemènis spêéiâtiX ën' matière afèôhiiiiercê, 'd1füdtïstfie 
èÎ de poli~e en vigueùt dans' èh'âc·uri ',les deux :pays et àppliëablés à loôs lès étrliif;. 
gèts: eiî gènéràït . · . · . ' 

·Aüt. 2. 

.. : L~. navlres . appa;~~n~~i.:.~ 1~ Belglqûe, qui . entreront; sur lest ou ch~rgés, 
· d~~~ ,Je~: po~t~; ~c,·.fü1i;~i.e oµ .. dµ gr,a~~~uollé de ,Fi,nlande., pu. mit_e~.;sor;tiro.n~; .et, 
)'.éÇIPr99Y,~ple~~,· ,~~ ~àvir~s :?PP~i't~nàh, à la, R,~ssie, q~i. cntrè_rÔ.iih su,.· .~e~t Oll 

· chargés, dans les ports .deJaJ~plgi.que, ou· qui en sortirent, qQ·e1.q~c)1_0~~ .. lelieu 
de leur· départ ëu de leur destination, ne seront pas assujetiis à des droits de ton 
nage, de pavillon, de port, de balisage, de .pllotage, d'ancrage, de remorque, de 
ranal, d'éclusè, de eanaux, de quarantaine, de sauvetage, de courtage, d'entrepôt · 
ou' à d'aÛ&res' dhfüs où. chlïrgès, de quelque ·nature ou' dériôâ'ii•nriïiôo••"qù'c. êe soit 
}iêi'çusau·noiti;ou ~\J·.Î>,rOfh 'tiû GÔtivèrhcmelit, de fonetionaaires' ptibliés, de eom 
munes ou ·d'étiib1ls,s~m~~is quelconques, que èeux qui si>nf actûcHeni-ent.ôu Î>ot1r 
t6nt pih-· la" Sti'ile être im~risés. aux· hàtiinërits nà,ionàri.x à l'eriLr.ée ·cf pe11da'ait: fotir 
séjour ·da.-i-1s· eès ports ou à foür sottie. · · · 

AâT. 5. 
. .,·. ;l . ' 

, . E.IJ tout ee qui eoneernele plaeernent des navires, leur chargement üL déchar- . 
gement dansles ports; rades, hâvres et bassins; cl généralemenr.pour toul~. les· 
form.t\~l~és et .dlspositions queleonques auxquelles. pe.uvenL être soumis les. navlres 
de ceurmeree er leur chargement, iJ est égalementeonvenu qu'il ne sera accordé 
auXJ)avire& uaticnaux aucun privilége ni faveur qui ne le. soit également à ceux de 
l'~utre·,Pa:r1i~, la volonté des deux puissances contractantes ~tant que, sous· ce 
i:~ppo.rt aussi, leurs bàti!uen\s ~oienHraité$ sur. le pied d'une parfaite égalité, Les 
équlpages des bâtiments belges dans les ports de l'Empire, et réciproquement, ceux 
des bàtimen~ .russes dans les ·ports de· Belgique; seront traités sur le même pied 
que les équipages des bàtimeols qurappartlennentsousce rapport aux natlons ~es 
plus favorisées. 

ART • .(.,· 

.. • Tous les produits c&autres obj:ets de eommerce-doat l'lmportatian pQUl'l'.a légale- 
ment avoir lieu dans les États des Hautes Parties contractantes par navires·naJio- 

2 
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naoK; pourront également y être importés pàr navires· appartenait& -à: l'aütte 
Partie· contractante. Les marehandlses, importées dans les ports de la ·. Belgique 
el de Ja Russie ou du .graud-duehé de Finlaode:par dès~avires âppiirienarit à 
l'une ou à ·l'autre Partie, pourront y être destinées à .la ctnisomiilalion·; tlidra11•sit 
eu à la téex·portalion, ou enfin être mises en entrepôt; au grédu ;prô~tiétâire ou 
de ses ayants-cause; le tout aus mêmes conditions réglementaires. etsans. ëtte 
assujetties à des droils de magasinage, de surveitlanee, ou autres de cette nature, 
plus forts que ceux auxquels seront soumises les marèhandises appcrtées · par 
navires nationaux. 

ART. ;S. ,, 
L~ produits de toute nature, quelle que soit Ieur origine ·e, de. q!l~Jque,. pays 

qu'ils arrivent,- importés _par 1navires belges dans les ports de .l'~m.pire.,_ de Russte 
oil du grand-duché de Finlande, né paieront d'autres ni de phis forts droits ·d'en .•. 
trée, ne seront assujellis à d'autres charges et jouiront des mêmes réductions ou 
faveurs quelconques que s'ils étaient importés sous paviHon russe. 

Et réeiprequement, les produits de toute nature, quelle que soit leur origine et 
de quelque pays qu'ils arrivën&,importés par· navires russes-dans-les 'ports du 
royaume· de Belgique; : ne paieront d'autres ai de plus· forts· d~ôits·· d'entrée, · ne 
seront assujettis à d'autres cba"rges et jouiront des mêmes· réductionl ou faveurs 
quelconques que s'ils étaient importés sous ·pavillon'belge. 

AB0T. 6~ 
Toute espèce de marchandises el objets de commerce qui. pourront être légale 

ment cxpo.rtés ou réexportés des ports de Belgique sur des b~time_~is nationaux, 
pourront .en ê\rc également. exportés ou réexportés sur des b.âtiments russes, pour 
quelque destination que cc soit, sans payer d'autres ou de plus forts droits ou 
eharges, perçus au nom ou au profit du Gouvernement, des autorités focales ou 
d'éla.blissemenls particuliers quelconques, que ceux qui seraient payés si les mêmes 
marcbandises ou objets de commerce étaient exportés ou réexportés sur des bâti 
ments belges, et réciproquement, toute espèce de marchandises ou objets de eom 
merce, • qui pourront ëtre légalement exportés ou réexportés des · ports. de la 
Russie ou du grand-duché de Finlande sur des bâtiments nationaux, pourront 
égàlement en être eaportés ou réexportés sur ûes-hàtiments belges pour quelque· 
destination ·que ce solt; sans payer d'autres ni de plus forts droits ou charges, 
perçus au nom ou au profit du Gouvernement, des autorités Iecales ou d'élablisse 
ments particuliers quelconques, que· ceux qui - seraient payés si les : mêmes .mar 
chandises ou objets de commerce étaient exportés ou réexportés sur des bâtiments 
russes. 

Les capitaines et patrons des bâtiments belges etrusses seront réciproquement 
exempts de toute obligation de recourir, dans les ports respectifs des. deux État.s; 
aux. expéditionnaires officieJs, et ils pourront, en conséquence, librement se servir, 
soiL de leurs consuls, soi, des expéditionnaires qui seraiem désignés par ceux-ci, 
sauf à se conformer, dans les cas prévus par le Code de commerce belge eL par Je 
Code de commercé russe, aux dispositions auxquelles la présente clause n'apporte 
aucune dérogation .. 
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. Ir-ne -sera imposé :d'autres ·ou·,de plus ·rorts.:droits··sur l'im·portation dans le 
royaume:· de - BelgiqliP,;·. dé: tout· ar&iéte rprovenant ûu , sol;-:- de l'hidustrie· ôu:: des 

·enlrepôis :de .l'empire ·de ·Russie;:~, n,ne sera·imposé d'au'lres1 ou· de plus, forts 
droits sur l'imporlalion dans l'empire de Russie, de tout article provenan~ du sol, 
de l'indusli'ie 'ou des entrepôts du royaume de Belgique, que ceux qui sont ou 
seront imposés sur de semblables articles; provenanl du sol, de l'lndustrie ou des 
entrepôts de tout autre pays étranger, · 

. De: même, on ne mettra aucune entrave ou prohibition queiconque, à l'imper 
tution oo à l'exportation de tout article provenant du sol ou de l'industrie ~u 
roy~Ûme de Belt;iq~e ou de l'empire de Russie, à l'entrée ou à. la sortie des por_ts 
de chaque pays, qui ne soit également applîcabte à toute autre nation. 

Aar. 8. 

Il est expressément entendu que les articles précédents ne sont point applica 
bles à la .navigation de côte ou de çabotage de chacun des deux pays, que l'une et 
fil1i&re des ·deux nations se réservent exclusivement. - . .. 

AaT. 9. 

Il est également dérogé aux dispositions des articles précédents polir .ee qui 
concerne l'importa&iondusel et des produits de la pêche nationale, lcsdeuxHautes 
Parties coo&ractantes se réservant la faculté d'accorder à l'importation de ces arti 
cles par, pavillon ~ational des priviléges spéciaux. 

ART, ¾O. 
La uatlonalité des bâtiments sera reconnue et admise, de part et d'autre, d'après 

les 'l!)i"ir et règlements ·particuliers à chaque État, au moyen des patentes et papiers 
.de bord, délivréspar les autornéseempétentes aux-capitaines oil patrons. 

ART. H. 
Les objels_ de toute nature ven~nt de •~ Belgique ou expédiés vers_ la Belgique, 

jouiront, à leur passage par le territoire de l'empire de Russie, du traitement 
applicable dans les mêmes clrcenstanees aux objels venant ou en destination du 
pays le plus favorisé. 

Rêciproquemént, les· objets de toute nature venant de la Russieou expédiés 
vers: la Rassie, jouiront, · à leur· passage par le territoire belge, - du - traitement 
applieahle dans les mêmes- circonstances· aux objets venant ou en destination' du 
payslë plus favorisé. 

ART. i! .. 
Aucune priorité -cu préférence. quelconque ne sera accordée directement ou 

indirectement par l'une ou l'autre des Parties contrac&antes, ni par aucune corn ..• 
pagnie, corporation· ou agent, .agissant en son nom ou ·par son autorité, pour 
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l'achà& d'aucun objc& de commerce légaleme,p& importé, par considération ou pré 
férenee pour la nationalité du bâtiment qui aurai& importé lcsdils objets, qu'il 
appàrtienne soit: à. l'une soîl· à l'alilte dés Parlies conlraétàntes·dans·le porl de 
Jaquèlle·ées otijeis dë œmmeree.auront é&é•împoi'&és,,J'iillentioil etla volonté-pré 
cise· des Hautes; Partles · ·contractantes étant qu'aueunë ·différence.ou dislinction 
quelconque n'ait lieu a cet égard. 

A~T. Hi.. 
Si, par la suite, l'une des Parties contractantes accordait quelque faveur· spé 

ci~le· à. d'àufr~ nations en tait.de eommeree ou de navigation, eeue ra~eùr pour 
i1u&1Ù1t<jue la parLiçapaiion gratùile ne, 'résu'tte~ài't pas déjt\. de plêin.dtbil 'd'une 
autre clause dû traiié àctuèl~ d~vièndra ioimédiaiemerit commune à l'àÛtrè Partie, 
qut en jouira gra&Üilemenl si la eèneession est gratuite, el en accord~nfla même 
compensation ou une autre équivalente, si la concession a été conditionnelle. 

. ART •. f,f.. 

Les bâtiiiufnts ·d~ i;u~e des de~x P~rtfos eontractantes ~bordant à quelque côte . . . .. ' . . . . ' . . .. . 
de la dépendance de l'autre, mais n ayant pas l'intention d'entrer au port, ou y 
étant entrés, ne voulant pas y décharger tout ou une partie de leur cargaison, 
jouiront des mêmes privilèges, et seront traités à cet égard de Ja même manière 
que les bâtiments nationaux. 

'1"'• . An~. Ht 

Seront complétement affrancliis des droits de tonn~ge· et d'cxpédi&:ion dans les• · 
ports respectifs : 
f O Les navires qui, entrés sur lest de· quelque lieu que cc soit, en repartiront 

~ur lest; . • 
2~. Les navires qui, passant d'un port de. l'un des deux Ê.talS dans un ou plu 

sieurs portsdumème État, soit pour y déposer tout ou partie de leurs cargaisons 
apportées de l'Étranger, soit pour y composer ou compléter leur chargement, jus~ 
tifleront avoir déjà acquitté ces droits; . 

· 5° Les navires qui, entrés avec chargement dans un port, soit volontairement, 
soiv·eo relà·chè'.f6tcéé; en sortirentsans avèlr fait aucune opération de eemmerce. 

AilT. i6. 
·.:T9ut b~lim~q~ de commerce russe entrant en relâche forcée dans un. port du 
royaume. de . Bçlgiq ue, et, . réel proquement , tout bàti ment de eemmeree belge 
entl'.ant~I\ ·r_e,làçh_e.forcée dans un port de la Bussle ou.du grand duché de Fin 
lande, aura la liberté de s'y radouber, de s'y pourvoir de tous les obje'5 qui lui 
seront nécessaires, et de se remettre en mer sans payer d'autres êlroiis que ceux 
auxquels seraient soumis, en pareille circonstance, les bâtiments nationaux, 
pour.vu que les causes qui auront nécessité la relâche, soient réelles et évidentes, 
que. lebâtlment ne se livre dans le port de relâche à aucune .opération· de com 
meree, en chargeant ou déchargeant des marchandises, et qu'il n'y prolonge son 
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séjml'r:iùt'delà'du·-tcmps· nécessaire, d'après ies causes qui auront donné lieu â ra 
rëlàchc •. · · .· · · . . 

Ne sc1·oittj;~s; considéré~, en è{ls de. relàehe forcée, comme opérations de. eom- 
• meree, le débàrqùérnè~t et le rechargement des marchandises pour la réparation 
d~ navire, le transbordement sur un ~-rltté navire, en cas d'itlna~igabllitê du pré 
mier, les dépel)~e&:n.éçessatres ~u ravilaillement.des équipages. la .. vente des mer 
ehandlses avariées, .)ors.que l'administration des douanes en aura donné. l'autorl 
sation.• 

An'i'. j7. 

Les deux Hautes Parties contractantes s'accordent mutuellement le. droit d'en 
. "'.Of.Cl'., pà~S les pona ~ villes commerçantes de leurs Étals rcspeetlfs, des consuls, 
vi~~-:-C!?ri~_ri1s :~~ agents _c.9mri~rci.nux nommés par elles , qui jouiront des mêmes 
privtléges, Jlouvoirs·~,· exenipt_i~ns dontjouissent ceux.des nations les plus favori •. 
sëes., mals dans le cas où.quelques-uns de cesconsuls voudraient exercer le eom 
merœ,,)ls _serè,)ill tenus de .se soumettre aux mêmes· lois et .usages auxquels sont 
soumis, dans le même Iièu , par rapport à leurs transactions commerciales, les 
p.a,:tic~l!~rs de leur nation et .les s_ujc_t~ des Éta~s les plus favorisés. 

. . . AnT .. j8. 

- . fi. es·, ipécîbféri~cnl ênténdû. que lorsqu'uue des parties contractantes choi~ir.a 
pou~ son' consul où' agent consulaire, pour résidér' dans un port ou une ville corn 
merçante dè' l\t'titi'~ par.tic, un ï,'Ù_jèt 'de eelle-el, ce consul ~u ugent continuera à 
être èorl~idéré, 1nà1gï·é sa qbâliiê de consul 'étranger, comme sujet de. ln nation à 
laquelle il' âjipâr_tfent, et qu'il sera, par conséquent, soumis aux lois c_t règlements 
qul 'régissent les nàiiônaùx dans le lieu de 'sa résidence' salis qne celte obliga~ion 
1iriis~è cependant gêner en rien l'éxerciee de ses fonctions consulaires, ~i · porter 
attclnte .à l'inviolabilité des archives du censulat, . . 

Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires naufragés, échoués ou 
délaissés, seront dirigéespar les consuls respectifs dans les deux pays. Ces navires, 
ou leurs.parties et débris,' leurs agrès et tous les objets qui leur appurtiendrom,' 
ainsi que tous les effets et marchandises qui auront été sauvés, où leur produit, 
s'ils ont été vendus, ainsi que tous les papiers trouvés à bord, seront consignés 
au consul ou vice-consul de Belgique où'de Russie, dans le district duquel le nau 
(.1'3,SC aur~-eu lieu .. ~s autorités Iocalesrespeetlves interviendront pour maintenir 
l'ordre, garantir les Intérêts des sauveteurs, s'Ils sont étrangersaux équipages des 
dit~ navlrcs, et assurer l'exécution des dispositions à observer ponr l'entrée et la 
sortie des, marehandlses 'sauvées. En l'ahsencc et :jusqu'à l'arrivée des agents con 
sulaires, les autorités locales devront prendre toutes les .mesures nécessaires pour 
la proteetion des individus et la conservation des objets naufragés. Il ne sera 
exigé, soit du consul, soit des propriétaires ou ayants-drolt; que le payement 
des dépenses faites pour la conservatîon de la propriété, les droits de sauvetage et 
les. frais · de qunrantalne, · qui ·s~rai~ril 'ègnlcme~t payés, en pareille' circonstance, 

5 
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par un bâtiment national. Les ~archand~se.s .s,iu.v~~- ne serent tenues à aucun: 
droil ni frais de douane, jusqu'au moment de leur admission à la consomm~tion. 
inlérièure. · 

ART_. 20. 
Les eonsuls •généraux~• eonsnls; vice-ë0n~uls1 et ·age~ts-:ëotJsülaires:'de cliaêüfie• 

des deux Hnutes Parties contraëtantes résidant dans les Étalc;-cfo Pauire; rèce~ron,,1 
des autorités locales. toute aide el assistance. pour la rcchèrche, saisie e& arresta-' 
tion des marins et autres individus faisant partie de l'équipage des navires de 
guerre ou de commerce de leurs pays respectils, qu'ils soient ou non inculpés de 
crimes, délits ôu cotitravëntiôiis 'commis à bord•dèsdils bâ\iinents·. ·; · 

A cet ·effet, ils s'adresseront, pat écrit, 1ilix tribunaux, juges ·dü . foiiêtioilnaires 
compétents, · et jüs\ifièront, par l'eshibltion des ··registres 'du bâtiment , rôles · 
d~équipages ou autres dôeuments officfols, ou 'bien, si le· nà\iire était parti; parla 
copie desdltes ·pièces, duement eertlûée par eux, que les hommes 'qu'iis réelâmënt 
ont réellëmènt fait pariie dudit équipage; silr eeue demande ·, ainsi justifiée , la· 
remise ne 'pourra leur être refusée. 

Lesdits déserteurs, lorsqu'ils auront êté arrêtés, restéroht · à 1a di~position des 
consuls; vice-consuls el agents consulaires , et pourron\ même être dé1·enus et 
gardés dans les prisons du pays, il la têquisilfon et aux frais des agents précités, 
jusqu'au moment où ils seront réinlég_r~s à bord du bàtlment auquel ils appar 
lienneiii, ()Û jusqu'à ce 'qu'u'ne oêca_siof se ïiréscntc_ de les renvoyerdans le pays 
dcsdits ~genîs, sur 'un navire de lamême nation ou par toute autre voie. . 
sr, toutefois, ée'tte occasion .ne· SC préscn'tail pas dans le délai de cinq mois à , . t . . . ' . . 

compter du jour de l'arrestation, ou s1 les trais de leur emprisonnement n'é&aient 
pas :régùlièremeiit aeqüittés par la Partie à la requête de laquelle l'arrestation a 
été' ;opétée,' lesdits déserteurs seront .. remis en liberté, sans qu'ils puissent. être 
arrêtés de nouveau pourla Dième ~aÙse.. . . . 

Si Je déserteur avait commis· quelque crime ou délit à ·,erre, son extradltion 
pourra être différée par les autorités locales, jusqu'à ce que le tribunal compétent 
ait duement statué sur ~e fait, et que lé [ugement intervenu ail reçu son entière 
exécution. 

Il est également entendu que les marins ou autres -i~dividu·s faisant partie de 
l'équipage , sujc_ts du pays où la désertion a 'lien , sent exceptés des stipulations 
du présent article. 

ART, .. 2f • 

Il est entendu que les stipulalion~:dn présent traltédeecmmeree et de 'naviga 
tion seront applicables à tous les bâtiments· naviguant · sous paviJJoô russe, sans 
dislinclion aucune entre la marine marchande rùssc propremem dite ·et eélle qû'i 
apparti.lm&- plus particulièrement au· gran<l~thrché ·de Finlande, lequel fortne une 
partie intégrante de l'empire de Russie. 

AnT. 22.· 
. Le ~rés~nt traitè, qui rèiii~l~ceraJ la co_nvenLion de c~~~e.;cc et de n~vigntîo~ 
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d11 ·!/ u.- février· -1800, aura forctfe& valeur pendant cinq ans; à dater du jolir dont 
les Hautes Parties' eoatraetantes conviendront pour son exéeutlon simultanée, dès 
que la promulgation en aura été faile d'après les lois particulières â chacun dès 
deux Élats. 

Si, à l'expiration de ces cinq années, il n'a pas été dénoncé six mois â l'avance, 
il continuera à être obligatoire d'année en année, jusqu'à cc quel'une des Parties 
contractantes ail annoncé à l'autre, mais un an à l'avanee, son lntenuon d'en faire 
cesser les eff'ets. 

ART. 23. 

Le présent traité sera approuvé et ratifié par s~ · \1. Je. {toi des Belges et par 
S. M. l'Empereur de ieutes les Russies, e& les ratifications en ·seront échangées à 
Saint-Pétersbourg, dans. le délai de deux mois à compter de la date de la signa 
ture, ou plus tôt si faire se peut. 

En foi de quoi, les pténipotentlaires respectifs l'ont signé et y ont apposé le 
cachet de leurs armes. 

Fai& à Saint-Pétersbourg, en double original, le 9 j'uin/28 mai de l'an de grâce 
mil huil cent einquante-huh. 

(L. S.) (Sig-né) OB JONGBE, 

(L. S.) (Signé) Goarcaacow. 

Ât'ticles séparés. 

ARTICLE PRKIIIBR, 

Les relations commerciales de la Belgique avec la France et de la Russie avec 
les royaumes de Suède et de Norwége étant réglées par des stipulations spéciales, 
qoi pourront être renouvelées dans la suite, sans que lesdites stipulations soient 
Jiées aux règlements existants pour le commerce étranger en général, les deux 
Hautes Parties contractantes, voulant écarter de leurs relations commerciales toute 
espèce d'équivoque ou de motif de discussion, sont tombées d'accord que les sti 
pulations spéciales, accordées en œnsidération d'avantages équivalents, ne pour 
ront, dans aucun cas, être invoquées en faveur des relations de commerce· et de 
navigation sanctionnées entre les deux Hautes Parties contractantes. 

ART. 2 . 
• 

li est entendu de même que. ne seront pas censés déroger au principe de réei 
procilé, qui est la base du traité de cc jour, les franchises, r.nmunüés et priviléges 
mentionnés ci-après, savoir : · 
{0 La franchise dont jouissent les navires construits en Russie et appartenant à 

des sujets russes, lesquels, pendant les premières trois années, sont exempts de 
droits de navigation, la Belgique gardant la facullé d'en user de mémé à l'égard 
des siens; 
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2° La faculté accordée aux habitaots,de la côte du Gô11vemeinertt ·,d~Arclian.:. 
gel,_ d'importer en ·tranchise ou moyeonaol des droils modérés, ·dans les ports 
dudiL Goùveriiement, -du. poisson sec-ou sale, 'ainsi-- que- eertainés espèces· de 
fourrures, et d'en exporler, de la même manière, des blés, 'eordes e,:cotdagœ; 
du goudron el- du- raven~ouc; · - · > 

Z)0 Le privllége d~ la Compag,;iie Russe,Aiuériéaioe.; -- .. 
4° Les immunités aeeordëes dansles deùx pays a1ix ·navires de plaisance, · 
Les présents articles séparés auront la même force et valeur que: srns,étaient 

insérés mot à mot dans le traité de ce jour. Ils seront ratiflés, et les ratifleatlens 
en seront échangées en même lemps. 

En foi de quoi les pléilipotenliaires respectits les ont signés el y ont apposé le 
cachet de leurs armes. . 
.. Fait à St-Pélersbourg r en double original; le 9 juin/!8 mai de l'an :de grâce 
mil huit cent einquante-huü. 

(L. S.) (Signé) »B Joscas. 
(L. S.) (Signé.) GoaTcèAêow. 
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ANNEXES . 

. Oukase impérial du f 9 juin. :1 Si?S', sur quelqtt.es mesures pour 17 a11ancement 
de la navigation marchande russe. 

Considérant que les navires sous pavillon russe, ainsi que les marchandises 
dont ils sont chargés, doivent payer, dans plusieurs ports étrangers, des impôts, 
accessoires plus ou moins considérahles, tandis que dans les ports de Russie, entre 
les navires russes et étrangers, li n'existe aucune différence à l'égard du montant 
des impôts de douane, et que même, par rapport aux impôts à payer par les na 
vires, le ·pavillon étranger n'est que rarement plus chargé que le russe, et désirant 
dans de telles circonstances, jusques à présent contraires au développement désiré 
de la marine marchande russe, d'accorder, autant que possible, aide et proteetion 
à ceux de Nos fidèles sujets qui placent leur capitaux dans la construction et 
l'équipement de navires marchands, Nous ordonnons : 

f O Le cabotage, e'est-à-dire le transport de marchandises d'un port russe dans 
un autre. port situé sut la même mer, doit être dorénavant, comme jusqu'à pré 
sent (conformément à l'ari. 722 de la collection des lois sur le commêrce), exclu 
sivement réservé aux sujets et navires russes, faisan, voile sous pavillon russe. 
· 2° Sur les marchandises introduites sous pavillon étranger, de quelque origine 
qu'elles 'puissent être, il sera levé un péage de 50 p. 0/o en sus de celui fixé dans 
Je tarif, pour de telles marchandises. 

5° Les navires étrangers doivent payer dans nos ports! rouble d'argent de cha 
que last, à leur arrivée aussi bien qu'à leur départ. 

4° Les règlements dC's·§§ ·1 et 2 entrent en vigueur avec l'ouverture de la navl 
galion· de -1846 et seront maintenus aussi longtemps que les circonstances qui les 
ont provoqués subsisteront. Au contraire , l'augmentation du péage, prescrite 
dans le§ 2, ne sera pas applicable aux marchandises qui seront introduités dans 
Je courant de 1840 et pour lesquelles, conformément aux règlements existants, 
le péage ne doit être payé que dans l'année prochaine. 

5° Des règlements des§§ 2 et 5 sont exceptés les navires des nations chez les 
quelles, sur la base de traltés particuliers ou d'antres arrangements, le pavillon 
russe jouit du même traitement que le pavillon national ou le pavillon de la nation 
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la plus favorisée, vu que les navires de ces nations, dans les ports de l'empire dt.' 
Russie et du grand-duché de Finlande, doivent, par rapport aux impôts et au 
péage, être traités exactement comme les navires russes. 

6° En vertu de la règle contenue dans le paragraphe précédent, non-seulement 
chaque diftér~nce qui, à l'égard des ~mpôts et du péage, existe encore, dans les 
ports de l'empire et du grand-duché de Finlande, entre les. navires russes et les 
étrangers, mais aussi celle qui résultera à l'avenir de cet oukase, sera abolie en 
faveur de toute nation dont le Gouvernement accorde une parfaite réciprocité au 
pavillon russe. 

Le Sénat dirigeant ne manquera pas de faire en conséquence les dispositions 
nécessaires. 

Traité de navigation et de commerce fonclu entre la Belgique et la Russie, le 
14 février i 8~0. 

S. M. le Roi des Belges et ·S. M. l'Empereur de toutes les Russies, désirant 
consolider 'les rapports de bonne intelligence entre leurs Étals respectifs et 
régulariser les relations commerciales entre les deux pays, sont convenus <l'en 
trer en négociation et, à cet effet, ont muni de leurs pleins-pouvoirs : · 

S. M. le Roi des Belges, le sieur Jean-Baptiste Nothomb, commaudeur de son . 
ordre, décoré de la croix de fer, chevalier de {reclasse de l'Aigle rouge, Grand- 
Cordon des ordres de la légion d'honneur, de Charles Ill d'Espagne, du Christ de 
Portugal, du Lion des Pays-Bas, de St-Michel de Bavière, de la branche Ernes 
tine de Saxe, du Lion de Zahringen, du mérite de Hesse et de la· maison d' Anhalt, 
Ministre d'État, et son envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près 
S. M. le Roi de Prusse, - et 

S. M. l'Empereur de toutes les Russies, le sieur Pierre, baron de Meyendorff, 
son conseiller privé et chambellan, envoyé extraordinaire et Ministre plénipo 
'tenLiaire près S. M. le Roi de Prusse et S. A. R. le grand duc de Mecklembourg 
Schwerin, chevalier Grand'Croix des ordres de Russie, de Saint-Alexandre Newsky, 
de l'Aigle Blanc, de Saint-Wladimir, de la 26et de la 4e classe, de Sainte-Anne, 
de lai re et de la 4e classe, de Saint-Stanislas, de la 1re classe, de l' Aigle Rouge en 
diamants de Prusse, de la Couronne et de Frédéric de Wurtemberg, et de Saint 
Janvier des Deux-Siciles ; 

Lesquels plénipotentiaires, après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs trouvés 
en bonne et duc forme, -ont arrêté et signé les articles qui suivent : 
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Aar. {er. Il-y aura entre les territoires des Hautes Parties cofitractantes, liberté 

etréeiprceité de commerce et dé navigatlôn. Les:habitatits de leûrs États res·p·èctifs 
pourront entrer Iibrenïen; dans les ports des .territolres de chacune d'elles, par 
tout où le commerce étranger est permis. Ils pourront séjourner 'ou résider libre 
ment dans quelque partie que ce soit <lesdits territoires pour y vaquer à leurs 
affaires,·,et ilsjouironl à cét dfct,'de Jâ même sécurité èt protection que les habi- " . ' . . . . : 
tants du pays dans _ lequel ils résident, à la condition, toutefois, de se soumettre 
aux lois et aux règlements qui 3/ sont en vigueur. 

Anr. 2. Les navires appartenant à la Belgique, qui entreront, sur lest ou 
chargés, dans les ports de Russie, ou qui en sortiront, et, réciproquement, les 
navires appartenant à la Russie, qui entreront, sur lest 9u chargés, dans les ports 
de la Belgique, ou qui en sortiront, quel que soit _le lieu de leur départ 011 de leur 
destination, ne seront pas assujettis à des droits de tonnage, de pavillon, de port, 
de balisage, de pilotage, d'ancrage, de remorque, de fanal, d'écluse, de canaux, de 
quarantaine, de sauvetage, de courtage, d'entrepôt ou à d'autres droits ou charges, 

_ de quelque nature ou dénomination que ce soit, perçus au nom et au profit du . 
Gouvernement, de fonctionnaires publics, de communes ou d'établissements quel 
conques, que ceux qui sont actuellement ou -pourront par la suite être imposés 
aux bâtiments nationaux à l'entrée et pendant leur séjour dans ces ports ou à 
leur sortie. 

AnT. a.· Én tout ce qui concerne· le placement des navires, leur chargement et 
déchargement dans les ports, rades, havres et bassins, et généralement pour toutes 
les formalités et dispositions quelconques auxquelles peuvent être soumis les na 
vires de commerce et leur chargement, il est également convenu qu'il ne sera 
accordé aux navires nationaux aucun privilége ni faveur qui ne le soit également. 
à ceux de l'autre partie, la volonté des 'deux . puissances contractantes étant que,' 
sous ce rapport aussi, leurs bâtiments soient traités sur le pied d'une parfaite éga-, 
lité. Les équipages des bâtiments belges dans les ports de l'Empire et, réciproque- 

1 ment, ceux des bâtiments russes dans les ports de Belgique, seront traités sur le 
même pied que les équipages des bâtiments qui appartiennent sous cc rapport aux 
nations les plus favorisées. 

ART. 4. Tous les produits et autres objets de commerce dont l'importation 
pourra légalement avoir lieu dans les États des· I_Iautes Parties contractantes par 
navires nationaux, pourront également y être importés par navires appartenant 
à l'autre Partie contractante, les marchandises importées dans les ports de la 
Belgique et de la Russie par des navires appartenant à l'une ou à l'autre Partie, 
pourront y ·être_ destinées à la consommation, au transit ou à la réexportation, 
ou enfin être mises en entrepôt, au gré du propriétaire ou de ses ayants-cause; 
le tout aux mêmes conditions et sans être assujetties à des droits de magasinage, 
de surveillance, ou autres de cette nature, plus forts que ceux auxquels seront 
soumises ]es marchandises apportées par navires nationaux. 

Anr. o. Les marchandises, produits du sol ou de l'industrie de la Belgique, 
importées directement des ports de Belgique dans ceux de Russie par navires 
.helges, et, réciproquement, les marchandises, pro.duits du sol ou de l'industrie de 
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Ja Russie, importées directement des porls .de Russie 'dariS' ceux d~ -Belgïqüe -par 
navires russes, ne payeront dans les ports 'respectifs d'autres ni dé plus forts droits 
d'entrée et ne seront assuieules à d'autres formamés qile'si i'iiiipottâtion·avait-.Jieu 
par bàLiments nationaux. 

Par suite de celte stipûlatfon, auenn droit diff'ére~&iel. ne sera levé" en,B.elgfqù·e 
sur les preduits russes importés direetemènt sous pavillon 'russe. De lâmême 
manière, la surtaxe de t>O p. 0/o, établie par l'oukase im.pétial du !9'juiri·!Ma, 
ne sera plus ap·1,licable aux produits de la Belgique importés directement par 
bâtiments belges daas les ports de l'empire de Russie. 

Il est, toutefois, bien entendu que la rèlâcbe forcée dans 'les por&s intèrmé 
dialres, n'appartenant ni à la Russie ni à la Belgique, ne fera ·pas j)efdre lé béné 
fice de lfmportatien en droiture, pourvu que les causes de force majeure soient 
justifiées d'après le mode en vigueur dans le pays où l'importàlion a lieu. 

Aar. 6. Toute espèce de marchandises et objets de. commerce qui pourront 
_être légalement exportés ou . réexportés des ports de Belgique sur des b4timents 
nationaux, pourront en être également exportés ou réexportés sur des bâtiments 
russes, pour quelque destination que cc soit, sans payer d'autres ou de plus for ts 
dreits ou eharges, perçus au nom ou au_ profil du Gouvernement, des. auterués 
locales ou d'établissements particuliers quelconques, que ceux qui seraient payés 
si les mêmes marchandises ou objets de commerce étaient exportés ou réexportés 
sur des bâtiments belges, et réciproquement, toute espèce -de marchandises ou 
objets de commerce, qui' pourront être légalemènt exportés OiJ réexpôi'tés des 
ports de Russie sur des bâti mens nationaux, pourront également en· être exportés 

. ou réexportés sur dés bâtiments belges; polir quelque destiuatlùn que ce soit, 
sans payer d'autres oude plus forts droits Oll charges, perçùs au nom 6)1 au profit 
du Gouvernement; des autorltés locales où d'étublisse1ileius·parliculièrs quelcon 
ques, que ceux quiseraient payés si les mêmes marchandises ou objets de com 
mercer étaient exportés· ou réexportés sur des hâtimems russes. 

ART. 7. Il ne sera imposé d'autres ou de plus forts droits ·sur l'importation 
dans le royaume de Belgique, de tout article provenant du sol ou de l'industrie 
.de l'empire de Russie, et il ne sera imposé d'autres ou d~ plus forts droits sur 
•· • • l • • • 

l'importàtion dans l'empire de Russie, de tout article provenant du sol 011 de. 
l'industrie du royaume de Belgique, que ceux qui sont ou seront imposés sur de 
semblables articles, provenant du sol ou de l'industrie de toutautre pays étranger. 

De même,· on ne mettra aucune entrave ou prohibition quelconque à fimpor 
tation ou à l'exportation de tout article provenant du sol ou de l'industrie du 
royaume de Belgique ou d.é l'empire de Russie, à l'entrée ou à la sorue des ports 
de chaque pays, qui ne soit également applicable à toute autre nation. 

ART. 8. Il est expressément entendu que les articles précédents ne sont point 
applicables à la navigation de côte ou de cabotage de chacun des deux pays, que 
l'une el l'autre des deux nations se réservent exclusivement. 

ART. 9. Il est· également dérogé aux dlsposltlnnsdes aAicles 'précédents pour 
ce qui concerne l'importation du sel et des produits de 1a pêche nationale, les 
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deux Ilautes Parties centractantes se réservant la fuculté d'accorder à l'importa 
tion de-ces artictes par pavillon national des privilèges spéciaux. 

ART. :10. La nationalité des bâtiments sera reconnue cl admise de part et 
d'autre, d'après les lois · et règlements paniculicrs à chaque État, au moyen des 
patentes d papiers de bord, délivrés par les aurorités compétentes aux capitaines 
ou patrons, 

ART·. Ji. Le remboursement par Ja Belgique, du droit perçu sur la naviga 
tion de l'Escaut par le Gouvernement des Pays-Bas, en vertu du paragraphe troi 
sième de l'art. 9 du traité du dix-neuf avril mil huit cent trente-neuf, est garanti 
aux navires russes. 

Cc remboursement étant accordé sans qu'une réciprocité soit possible, le Gou 
vernement russe consent à cc qu'il soit fait une exception aux dispositions des 
art, ~ el 6, en cc qui eonccrne les bois, lesquels demeurent SOUfllÏS au régime <le 
la législation qui existe actuellement dans Je roia_ume de Belgique. 

ART. i2. Aucune priorité ou préférence quelconque ne sera accordée directe 
ment pur l'une ou l'autre des Parties contractantes, ni par aucune compagnie, 
corporutlon ou agent, agissant en son nom ou par son autorité, pour l'achat d'au 
cun objet de commerce légalement importé, par considératlon ou préférence pour 
Ja natlonallté du bâtiment qui aurait importé lesdits objets, soit' qu'il appartienne 
à l'une ou à l'outre des Parties contraetantes dans I.e port de Iaquelle ces objets de 
commerce auront 'été importés, l'intention cl Ia volonté précise des Hautes Parues 
contractantes étant qu'aucune différence ou .distinction quelconque n'ait lieu ù cet 
égard. · 

ART,. m. Si, par la suite, l'une des Parties contractantes accordait quelque 
faveur spéciale à d'autres na lions en fait de commerce ou de navigation 1 celle 
faveur deviendra immédiatement commune à l'autre Partie, qui en jouira gratui 
tuitement si la concession est gratuite, ou en accordant la même compensation 
ou une autre équivalente, si la concession a été conditionnelle. 

ART. i4. Les bâtiments de l'une des deux Parties contractantes abordant ù 
quelque côte de la dépendance de l'autre, mais n'ayant pas l'intention d'entrer . . . 
au port, on y étant entrés, ne voulant pns y décharger tout ou une partie de leur 
cargaison, jouiront des mêmes priviléges, et seront traités à cet égard de la même 
manière que les bâtiments nationaux. 

ART. H,. S'il arrivait qu'un vaisseau appartenant a l'une des deux Parties 
contractantes, ou bien à ses sujets, fil naufrage, sombrât ou souffrit quelque 
autre dommage sur les côtes ou dans les Étals soumis à l'autre Partie, il sera 
accordé à ces navires, et à toutes les personnes qui seront à bord, le même 
secours et la même protection dont jouissent ordinairement les bâtiments de la 
nation où le naufrage a eu lieu, et ces vaisseaux naufragés, les marchandises ou 
autres effets qu'ils contiendront, ou leur produit, si ces effets avaient déjà été 
vendus, seront restitués à leurs propriétaires ou à leurs ayants-droit, en payant 
un droit de sauvetage égal à celui qui serait payé dans le même cas par un vais 
seau national. Les marchandises sauvées ne seront tenues au payement d'aucun 
autre droit, à moins qu'elles ne soient admises pour la consommation. 

:, 
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_ AnT. ·J 6. 'f~ut bâtiment de commerce belge entrant en relâche forcée dans 
un nort de l'empire de Russie, et, réciproquement, tout ~fünenl-de:cc,mmerce 
russe entrant ~n relâche forcée dans un port du royaume de Belgique, y sera 
exeii{pi dê tb~f-cirtfü: dé . pôtt êt\ie :nâvigàho~ perçu ou· à percevoir au profil de 
i'État/si tes' èati~~i qoî 'ôtit' ~-écéssilif lâ relâche soni réclies Cl évidentes, pourvu 
qu'il ne sellvre daù:s le poh de 1;êlàchc à aucune op~raiion de commerce, en 
chargeant ou déchargeant des marchandises, bien entendu, touterois, que les 
déchargements l'.l rechargémehts motivés par la nécessité de réparer le bâtiment, 
ne seront point considérés comme opération de commerce donndnt ouverture au 
payement des droits, et pourvu que le bàtimenl ne prolonge pas son séjour dans 
Je port au delia du temps nécessaire, d'après les causes qui auront donné lieu à la 
relâche. 

A nt. 4"7. Lès deux Hautes Parties contractantes s'aeeordent mutuellement 
le drolt d'envoyer, dans les ports et villes commerçantes de leurs Étals respet:ljfs~ 
des consuls, vlce-ëonsuls et agents eommerciaus fromrt1ês 'par elles, qui jouiront 
des mêmes priviléges , pouvoirs et exemptions dorit jouissent ceux-des nations 
lés: .plus favorisées ; mais, dans le cas où quelques-uns de ces consuls voudraient 
exereee Je commerce, 'lls seront tenus de SC soumeure · aux mêmes lois et usages 
~t,J~qu~l~-soiit soumis, 'dans le même lieu, par rapport à leürs ttansacUons com 
merciales, les particuliers de leur nation ~!t les sujets des: Étais les plus favorisés. 

A~T. rs. Il est ·spéèialèôieiit cnièndù que lorsqu'une des Parties contractantes 
choisira pour son agent consulaire, pour résider dans un porL o~· une ville com 
merça-ôte de i'autre Par'tie·, un sùjèL de celle-ci, ce consul OÙ agent continuera à 
être considéré, malgré sa qualité de consul étranger, comme sujeL de la nation à 
laquelle il ap1>arl.ient; et qu'il sera, par conséquent, soumis aux lois el règlements 
qui régissent les nationaux dans le lieu de sa résidence, sans que celle obligation 
puisse cependant gêner .en rien l'exereiee de ses foncLiohs eonsulaires, Ili porter 
atteinte à l'inviolabilité des archives du consulat. 

ART. !9. Lesdits consuls, vièe-eonsuls et agents commerciaux seront autori 
sés à.requérirl'assistanee des autorités Ioealespour la recherche, l'arrestation, la 

· détention el l'èmprlsonnement des déserteurs des bâtiments de guerre el mar 
chands de leur pays. lis· s'adresseront, à cet ·effet, aux tribunaux, [ugeset officiers 
compétents, et réclameront, par écrit, les déserteurs susmentionnés, en prouvant, 
par la communication des registres des bâtiments ou rôles des équipages, ou pai· 
d'autres documents officiels, que ces individus ont fait partie desdits. équipages. 
Cette 1;écJa~1aÙon _ ainsi prouvée, tex tradition ne sera poipt refusée ; ces déser 
teurs, lorsqu'ils au~~ni été arrêtés, seront mis à la disposition desdits consuls, 
vice--çonsuls: ou ~ge11.ls commerciaux, et pourront être renfermés dans. les prisons 
publiques, à la réquisionet aux frais de ceux qui les réclament, pour être rete 
nus [usqu'au moment où ils pourront être rendus aux. bâlimt?nls auxquels ils 
L • . • . • . 

appartiennent, ou pour être renvoyés dans leur pays sur des bàli'rnenl'I naûeuaux 
ou autres. Afois s'ils ne sont pas renvoyés dans l'espace de &roi~ mois, à dater du 
Jou 1; de l~ur arrestation, ils seront mis en Hbcrlé, et 1'C pourront plus ëtre arrêtés 
pour la n1~n1e cause. Toutefois, si le déserteur se trouvait avoir commis quelque 
crime ou· délit dans le par_s où il .a été arr~té,- H po.u.r~a êtr~ sursis à son ex.tradi- 
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tion jusqù'à · ce que le ·=11·ibunal:sai'si cJe:i'àtTafre .àit rendu sà sentence et que celle- 
ci·aifreçu soî1 exéeutlen: ·. ····: . ; = •· . 

Les inMins ciü autres hïdiv'idûi faisant parti~ :dë' l'eqtiipagè~: •sûjè'5 du pays où 
la .désertion a eu Iieu, so~t exceptés des sÎi.ptitatio~s du présent article .. 

: ; Aal. tO. Il ..• ~st1 entendù que' les -~tipülatioris. de ~à présente. eonventién seront 
appl_icablès à tous les bâtiments naviguant sous pavillon russe, sans distinëtion 
auëtfüë entrë'lâ· màrihè. maréliâil'de russe proprcâ1efit "ditè et ëèlle qûf bppar'tient . 
plus.partlcullèrement au grand-duché dé Finlanclè, le4l1el .foi·,iie une' pàrtîe inté- 
grante dê l'empire de Russie. · · 

· A~T. 2L La· p~éseiltc côn~e~llion aura· fot'~c et vaic~~ _pcnda.nt cinq années, 
. à dater du jour dontles Hautes Parües-eontraetantes conviendront pour son exé 
cution simultanée, dès que la prôii;~lgaLio·n en aura 'été faite d'après les lois parti- . 
culières à clÎilci•jn 'dès dèïix· Êtais. · · ·. · · · · : · ' · 

~ . • . . ' . ' ! ., ' 1 ;, • •,. ~ •.• '. ' : • • • • • •. : 1 . . \ ~ ' .•.. - ,' ; . ; . ' ' . . - ; . 
Si,· 'à l'ejfpiratioif des cinq ahnées, la· présente eoûveatlon n'est pas déneneéc 

six mois à l'avance, elle continuera. à être obligatoire .d'an~ée e~ année, jusqu'à 
cë que' l;ûn~ d~s P~r1ies cônfr·~~tàntcs ait annoncé' à l'iitÙrc~ mais· Dl) an à l'avance, 
s01fihtentiôn. d.'~it faire: èess'er les eft'ti't!L . . . . . , 

. ART. ~2. La. présente convention sera approuvée el ratifiée par ·S. M. le Roi 
des Belges et par S. M. l'Empereur de toutes les Bussies.. et les .. ratifications en 

' . ' 

seront échangées à Berlin, dans le délai de deux mois, à compter de la date de la 
signature, ou plus tôt si faire se pëut. · 

En foi .~e q~Qj,;" les plénipotentalres respectifs ont signé la présente convention 
et y ont apposé leurs. cachets. 

Fàii à Berlin, le {4 février de l'an de grâce mil huit cent cinquante. 

(L. S.) (Signé) Nor11011n. 

(L. S.) (Signé) MEYENDOBFF, 

Auraèu !!Éi.>AnÉ 1. Les relations commerciales de la Russie avec les royaumes 
de Suède et de Norwége étant réglées par des stipulations spéciales, qui pourront 
être renouvelées dans la .suite, sans que lesdites stipulations soient liées aux règle 
ments existants pour le commerce étranger en général, les deux Hautes Parties 
eontractantes, voulant éca.rter.dc leurs relations commerclales toute espèce d'équi 
voquë oii. de motif de dlscussion, sont tombées d'accord que c~s· stipu\ations spé 
ciales; accordées au commerce de la Suède et de la Norwége, en considération 
d'avantages équivalents accordés dans ces pays au commerce du grand duché de 
Finlande.' ne pourront, dans aucun cas, être invoquées en faveur. des relations de 
commerce et de navigation sanctionnées entre les deux Hautes PurÙcs centrae- 
tantes i>br. la convcnticn · commerciale ·dc ce jour. · 
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. ARTICLE SKPA11É 2. li est entendu de même que ne. s<·ronl·pas.censés.déroger. au 
prinëlpe de réciproelté, qui est la base de ia présente èonventi"on, Jes fr~nèhisel, 
immunités et prlviléges mentionnés ei-après, sav.oi:r. :: .. 

. . .. . .. . . . .. . •. .. 
! 0 L~ rranéhisé dt>tii"jouissérit'.iê:s vais~~~ui' coiiiïrlii_ts efi · :R.ri'ssiè eï â•~pt\ftè~ 

nant à des stij~ts. russes , lesquels, pendant les .. _ptemiè1_:es t~oi~: années, sont 
··' .. · , ..... ·. ·1 •.· . , . . . ./ .. , . .. ' . . . 
exempts _de ~j'ôils,de navigation ; , ... _ . .. . - _; .. : ... -i ,'., _ ,:: .. _.,; .. •· 

. ~ • . . " ~ ' , . .• .,. . , . . . • • • . .. • .' • ' ,. . . . • . . . • ' . . . . . ~t' ; 

· · 2°_. La faculté' accordée aux. habiiants de ia .côte ;~\J, ·Goiiv~rtJ_émènt: d'âreban- 
gel, d'impori~r en franchise ou il_1oyénnanl des droits modéréa; dans les .ports 
dudit Gouvernement, du poisson sec ou salé, ainsi que certaines espèces de 
fourrures, et d'en exporter, de la même manière, des blés, cordes et cordages, 
du goudron et duravéndoue , . ·· · · 
5° te privilégê dela Côinpagriie Russe-Ainérfoaiüè .; · 
4~. ècÎui de lé êorripagnie du Havre, pour la navigation _à vap~Ù1·; .. 

, : ·.· '; ':.•:. . 
~~ __ Les immunltés accordées en Bnssiè à différentes eompagnies anglaises, dites 
f aêh't club. · · · · · · . · · · · . _ · · · · 

. . .. . .• . . . . . . . ; . . . . ~ . . . . . . . ; .: . . ~ . . . ~. . . . . . _; :. : : ,•, 

Les présents articles séparés auront la même force et valeur. que _s'ils étaient 
jnsérés m~t à ~.~ot dans )a' convention commerciale de cejour. lls .. seront ràijfÙ·~, 
et les ratifleatiens en seront échangées en même temps. · · · · · 

·En foi 'de ·qubi," les plénipotentiaires respectifs ont signé-les préseùts 'a"rlicfo~ et 
y ont àppo°ié: léurs cachets. . . . . . · .. 

Fait à Berlin, Je -t4 février de l'an de grâce mil huit cent cinquante. 

(L'. S)(Slgnê) Nôtn'o1111; ··; 

(L. s.') '{'S1g,i~) ·ME~E~»~>nF~. 

ee;i,..._ 

------'v"'" .... 

P'rotocole du U, juillet i SüO. 

Les soussignés s'étantréunis, conformément aux ordres de leurs gouvernements 
respectifs, pour préciser ie mode d'exécution de la convention de eonimerce et 
de·navigàtfon, signée à Berlin le 2/i4 février de Ja présente année, en ayant égard, 
d'une part, à la· position spéciale qne fait à l'empire de Bussiè l'absence d'un eom 
n:ercc d'entrepôt avec l'Occident, "et, de l'autre, 'it 1a iiécrssité'dc' prévenir les doÙ· 
tcs sur l'origine des produite des industries belges âo~t la matière première est 
exotique, sont eonveiiusdes pointssoivants : · 

f O Pour jouir· des avantages accordés par l'article V, les marchandises, prcdults 
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du sol ou de rindus&rie de .•. l'un des deux pays, importées directement dans l'autre 
sur bàliinènts nationaux, devront être accompagnées de certificats d'origine déli 
vrés par les consuls respeclifs, en,: à Jelir défaut, par le consul d'~ne :puissance 
aope ou par le chef de la douane au port de ehargement. ·- · · 

2o Les armes à feu, les machines et mécaniques ou ustensiles à l'usage des 
métiers, importés directement sur un bâtiment belge- dans un port de Bussie, 
seront de plein droit considérés comme produiis belges, sans qu'un cer,ificàt d'ori 
gine soit requis, du moment qu'il est constaté que le chargement s'en est rait dans 
un port belge à destiaation de la Russie, et pourvu que ces objets neportentpas 
une marque indiquant·une origine autre que bèJg~. · : · . · 
.. Il demeure entendu que, peur l'admlssion 'au bénéfice de l'art a~ les certùicats 
constata~t l'origine industrielle beJge_seront exigés des pr.oduiîs en· lin, ·chanvté et 
Ja1~e,. des soieries, cotonnades el tabacs fàb;iqués, ainsi qüé des produits· des ditTé-. 
rentes autres industries beJges, dont la matière première n'appartient pas exclusl- 
vemeat à Ja Belgique. . _ 
.. 5°. Les cendres gravelées ou· potasses, la colle d·~ poisson, le goudron, les grais 
ses (suifs~ dégras, saindoux), les laines, lés lins, chanvres J!L étoupes, _les pellete-' 
ries, crins bruts, graines oléagineuses et )es grains ou céréales •importés dlreetë 
ment sur "fi1rbàUmènt russe: dans un port belge, ainsi que les bois importés de la 
même manière des ports russes de la mer Noire et de la mer d' Azof, seront de 
plein droit considérés comme produits russes sans qu'un certificat d'origine soit 
requis, du moment qu'il est constaté que le chargement s'en est fait dans un des 
ports de l'empire en destination de la Belgique. 
4e La justification d'origine continuera à être exigée des graines de lin à semer 

importées de Riga, aux termes de la loi belge du 2f juillet f 844. 
5° Les deux Gouvernements se réservent d'étendre les exemptions indiquées 

aux n°• 2 et 5, si l'extension des relations commerciales en fait reconnaitre lu 
nécessité. 

Il est d'ailleurs entendu que la déduction de 10 p. 0/o est acquise au pavillon 
russe dans tous les cas où elle l'est encore au pavillon belge. 
Les soussignés sont convenus que les stipulations du présent protocole rece 

vront leur application à dater du 5/Ui mai de la présente année. 
_ En foi de quoi les soussignés ont signé le présent procès-verbal et l'ont scellé 

. . 
de leurs cachets. 

Berlin, le quatorze juillet mil huit cent cinquante. 

(L. S.) NOTHOIIB, ( L. S.) l\,by~NDOBFF. 

6 
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ANNBXB 111° 4. 
••, 

..._ V .- 

Décisirm du· !8 septembre/{ 0 oetobre. 1857. 

. S. M~iÈmperéur a daigné ordonner, à la suite d'un ra'j)pt>rl du ·Miiiislre d~s 
Finances, de.Iibérer les sujets trançais du payement 'des redevances filées au 
profil des revenus de Ja ville dans les deux capitales •. Ces redevances , détérmi 
nées par les décisions du conseil d'État, sanctionnées le 7 avril {8!0-el lei5 avril 
{6i5, sont, :: .• . · · · · 
{0 Un pour cent du capital annoncé par les hôtes étrangers, el .. 

. 2o 200 roubles ass. (57.i41/i r. arg') par an pour les négociants de passage 
tési~iant en qualitê d"étrangers, ·qui ne font pas de commerce, maîs qui possèdent 
un immeuhle dans la ville. . · 

( Gazet~ d~ Sénat.) 
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